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LOIRE. Les cotes. Observées hier :
Gien, 0,45 ; Orléans, 0,90 ; Blois,
1,12. Prévues aujourd’hui : Gien,
NC ; Orléans, NC ; Blois, NC. Pré
vues demain : Gien, NC ; Or
léans, NC ; Blois, NC. (www.vigi
crues.gouv.fr)

NÉCROLOGIE

Jacques Ligneau

N ous avons appris le
décès, à 99 ans, de
Jacques Ligneau, an

cien président des pro
ducteurs de fruits du Loi
ret.

« Implanté durant de
longues années, dans le
quartier SaintMarc d’Or
léans, où était son verger,
Jacques fut une figure de
l’arboriculture du Loiret »,
lui rend hommage le séna
teur du Loiret, JeanPierre
Sueur.

L’urbanisation croissante
d’Orléans l’avait contraint,
avec quelquesuns de ses
collègues, à déplacer son
activité. Jacques Ligneau a
ainsi été, avec d’autres
producteurs, à l’origine de
la zone d’activités agrico
les Melleray de SaintDe
nisenVal où, au début
des années 60, des vergers
ont été plantés, des zones
maraîchères cultivées et
des serres aménagées.

Producteur luimême de
pommes et de poires, Jac
ques Ligneau s’était beau

coup intéressé à la tradi
tion de la vigne dans le
Loiret. « Il était passionné
et il a d’ailleurs écrit un
ouvrage sur le sujet », se
souvient le spécialiste hor
ticole JeanPaul Imbault.

« Il nous avait confié une
partie de sa collection
d’outils de vignerons pour
une exposition en 2017 »,
rappelle Muguette Rigaud,
présidente de Histoire pa
trimoine et traditions lo
cale (HPTL), à SaintDe
nisenVal, association
dont Jacques Ligneau était
une pièce maîtresse. HPTL
mène d’ailleurs actuelle
ment un projet de créa
tion d’un conservatoire vi
nicole.

Les obsèques de Jacques
Ligneau seront célébrées
dans la plus stricte intimi
té. La République du Cen
tre présente ses condo
l é a n c e s à s a f e m m e
Louise, qui a longtemps
été présidente de la Mu
tualité sociale agricole du
Loiret, ses enfants et ses
proches. ■

SÉCHERESSE■ Le BRGM élabore un outil de prévision de l’état des nappes

Anticiper le manque d’eau

Cindy Roudier-Valaud

P l u s i e u r s d é p a r t e 
ments du sud de la
r é g i o n v i e n n e n t

d’être classés en état de
sécheresse. Quelle sera la
situation dans le Loiret ?

Le BRGM veille sur les
nappes phréatiques de
tout le territoire grâce à
un réseau de 1.600 piézo
mètres. Elles se rechargent
l’hiver entre mioctobre et
miavril : « Les pluies s’in
filtrent car la végétation
est en dormance. Cette
année, la recharge a été
importante, sur le territoi
re. Elle était très excéden
taire (ndlr : sauf en vallées
du RhôneSaône et sud Al
sace) jusqu’en avril, mais
depuis il a fait beau et sec.

Au 1er juin, au nord de la
France, les niveaux étaient
en baisse. Et au sud, le ni
veau augmentait avec des
fortes pluies en mai. Sur
l’ensemble du territoire, la
situation est bien meilleu
re qu’en juin 2019 », ana
lyse Violaine Bault, hydro
géologue. Pour le Loiret, la

situation est également
bonne : « Sur le nord de la
région, la nappe de Beau
ce a bénéficié d’une bon
ne recharge. Les niveaux
sont autour de la moyen
ne. Cependant, c’est une
nappe fortement sollicitée
par les irrigants, donc il
faudra voir au cours de
l’été. »

La nappe de Beauce est
dite « inertielle », elle réa
git peu aux pluies d’été
contrairement aux nappes
qui alimentent le sud de la
région : l’Indre et le Cher.
Dites « réactives », elles se
rechargent rapidement
mais ont une sensibilité
très importante à la séche
resse.

Le BRGM travaille à la
création d’un outil de pré
vision du niveau des nap
pes : MétéEAU nappes.

Des prévisions
de 3 à 6 mois
« Il y a pas mal d’interro

gations ces dernières an
nées, liées aux change
ments climatiques, aux
sécheresses. Le projet dé
veloppé s’attache à répon
dre à la question de la
prévision des niveaux des
nappes souterraines, pour
l’été prochain par exem
ple. Grâce à des travaux de
modélisation et de prévi
sion, basés sur l’état en
temps réel, nous pourrons
anticiper les restrictions »,

justifie Jérôme Nicolas,
responsable du réseau na
tional de surveillance de
l’état quantitatif des eaux
souterraines et corespon
sable du projet MétéEAU
Nappes au BRGM.

Le site en cours de déve
loppement devrait être
mis en ligne à l’automne.
« Il présentera une situa
tion actualisée au jour le
jour grâce aux données de
nos capteurs. Ce sera un
outil pour les décideurs,
pour le monde agricole et
tous les utilisateurs de la
ressource en eau. Cela
permettra des prévisions
de l’ordre de 3 à 6 mois
sur l’année hydrologique
en cours. » ■

La situation des nappes ph-
réatiques est pour l’instant
bonne dans le nord Loiret.
Pour avoir des prévisions à
plusieurs mois, le BRGM dé-
veloppe un outil de modéli-
sation.

BRGM. L’état des nappes est suivi en temps réel par les piézomètres. PHOTO LA MONTAGNE

Pour que cet homme de
35 ans puisse voir ses en-
fants malgré la privation de
son autorité parentale, son
ex-compagne l’avait autori-
sé à se rendre parfois à son
domicile, dans cette com-
mune située près de Mon-
targis.

Mal lui en a pris, car le
13 novembre 2019, en fin
d’aprèsmidi, le père de
ses deux enfants s’est
montré particulièrement
violent à son égard.

Alors qu’elle venait de lui
rappeler qu’il serait temps
que la pension alimentaire
dont il est redevable fasse
désormais l’objet d’un
prélèvement, il l’a giflée à
plusieurs reprises avant de
lui porter des coups de
poing. Après quoi il l’a
menacée en ces termes :
« Je vais te faire la peau ! Je
reviendrai te tuer ! »

Seul présent à l’audien
ce, le prévenu a évoqué
une « simple dispute » et
affirmé n’avoir eu aucun
geste de violence.

Et la blessure à la bouche
qui a valu à la victime
trois jours d’ITT ? « Elle est
capable de s’être ellemê
me blessée ou d’avoir de
mandé à l’un de ses amis

de la frapper. »
Tour à tour Me Margueri

te Bouceffa, conseil de la
victime, et la substitut
Émilie Petrovski ont indi
qué que le prévenu n’avait
jamais accepté le divorce
et qu’il avait déjà été con
damné pour des violences
commises envers son fils.

L’accent est mis
sur la terreur
dans laquelle
vit la victime

Elles ont également mis
l’accent sur la terreur dans
laquelle vivait la victime,
en particulier depuis que
son mari lui avait avoué
qu’au moment de leur sé
paration, il avait songé à
tuer les enfants.

Des éléments qui ont
conduit le tribunal à con
damner le prévenu à une
peine sévère : dix mois de
prison dont cinq avec sur
sis probatoire de deux ans
et révocation à hauteur de
deux mois du sursis pro
noncé dans le cadre d’une
précédente affaire. ■

MONTARGOIS

L’ex-mari violent condamné
à sept mois de prison

BEAULIEU-SUR-LOIRE■ Coupable d’incendies criminels selon le tribunal

Deux ans ferme pour le pompier pyromane
Reconnu coupable de trois
incendies criminels par le
tribunal correctionnel de
Montargis, Nicolas, 39 ans,
avait été sapeur-pompier
volontaire.

Les faits remontent à la
nuit du 29 au 30 décembre
2 0 1 9 . En t re m i n u i t e t
deux heures du matin,
trois incendies avaient
successivement éclaté
dans des exploitations
agricoles de Beaulieusur
Loire et BatillyenPuisaye
(au sudest de Gien).

En quelques minutes et
malgré l’intervention rapi
de des pompiers, des di
zaines de tonnes de paille
et de foin étaient parties
en fumée. Il en avait été
de même d’un hangar uti
lisé pour stocker de l’en

grais et du matériel agri
cole. Dans une ferme de
BeaulieusurLoire, pas
moins de 100 tonnes de
paille avaient brûlé pour
un préjudice d’environ
145.000 euros.

Une fascination
pour le feu
Conduite par les gendar

mes, l’enquête avait con
duit à l’interpellation, à
BeaulieusurLoire, de Ni
colas dont le téléphone
avait borné à proximité de
chacun des incendies.
Déjà condamné à deux re
prises pour destruction du
bien d’autrui, l’individu
avait fini par reconnaître
les faits.

Le prévenu, en détention
provisoire depuis cinq
mois, a tout d’abord expli

qué qu’il avait mis le feu
pour être condamné et se
suicider ensuite en prison.
« J’en avais raslebol. Je
ne supportais plus les
coups de fil incessants de
m a f e m m e e t d e m a
mère », s’estil plaint avant
de reconnaître que, sans
emploi, il passait le plus
clair de son temps à dor
mir. Puis, en réponse à
une question du prési
dent, il a révélé avoir été
pompier volontaire et res
sentir une fascination
pour le feu, comme le
confirment, d’ailleurs, les
conclusions d’une experti
se psychiatrique.

Dans son réquisitoire, la
substitut AnneSophie
MorelPetitgirard a dit ne
pas croire à la thèse du

suicide « car, au départ, il
a tenté d’échapper à ses
responsabilités ». Puis elle
a exprimé sa crainte que
le prévenu puisse recom
mencer à tout moment et
mettre en péril des vies
humaines.

Après un long délibéré,
le tribunal s’est rangé à
l’avis du ministère public
et a condamné le prévenu
à douze mois de prison et
à un suivi sociojudiciaire
de deux ans avec obliga
tion de soins, de travail,
d’indemniser les victimes.
Il a également révoqué à
hauteur de douze mois le
sursis prononcé dans le
cadre d’une précédente
a f f a i re e t o rd o n n é u n
m a n d a t d e d é p ô t à
l’audience. ■

■ EN BREF

SANTÉ ■ Appel à la grève des soignants
Un mouvement national de grève des soignants est pré
vu demain. Cette action sera relayée localement à Oré
liance où un préavis de grève a été déposé. Outre les re
vendications nationales, les personnels de la clinique
orléanaise ont des demandes particulières comme avoir
le choix de se faire payer ou récupérer les jours fériés,
que l’augmentation de personnel soit adaptée « à la
charge de travail et non au nombre de lits », que soit
respecté le délai de prévenance de sept jours pour tout
changement de planning ou encore qu’il soit mis fin à la

« polyvalence à outrance », que ce soit dans les services
administratifs ou de soins. Un rassemblement est prévu
de 10 à 13 heures devant Oréliance. ■

GENDARMERIE ■ La Gend’Run 2020
La Gend’Run 2020 se déroulera du 17 au 21 juin partout
en France. Il s’agit d’un challenge virtuel où chaque par
ticipant a le choix de courir 3, 5 ou 10 km (respective
ment au prix de 3 euros, 5 euros et 10 euros). Chaque
kilomètre rapporte un euro à l’association qui vient en
aide aux orphelins de la gendarmerie, les Étoiles Bleues.
Inscriptions sur protiming.f.r ■


